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Le 10 mars, les présidents du 
Parlement et du Conseil euro-
péen ainsi que la présidente de 
la Commission, ont  acté l’enga-
gement de la « Conférence sur 
l'avenir de l'Europe ». Cette 
conférence entend donner la 
parole aux citoyens européens. 
Jusqu’au printemps 2022, des 
débats et des dialogues seront 
organisés dans les vingt-sept 
Etats membres de l’Union afin 
d’associer les citoyens d’une 
part à la définition des objec-
tifs que doit poursuivre l’Union, 
d’autre part à la réflexion sur 
sa gouvernance démocratique 
et institutionnelle. Pour David 
Sassoli, président du Parle-
ment Européen, ce sera « une 
chance unique pour les citoyens 
et la société civile de dessiner 
l’Europe du futur, un projet 
commun pour une démocratie 
européenne qui fonctionne ». 

https://ec.europa.eu/france/
news/20200122/
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Alors que la situation sanitaire mobilise encore la une des médias, avec notamment les ques-
tionnements et inquiétudes liés à l’avancement de la vaccination, cette nouvelle lettre 
d’information  continue de traiter de l’actualité  sans  pour autant oublier ce qui  a contribué 
à la fondation de notre histoire européenne. 

Deux articles, en adéquation avec ce contexte qui interroge les compétences de l’Union euro-
péenne,  mettent ainsi en lien sa politique numérique et  l’Europe de la santé, sous la plume de 
deux universitaires, Mouna Mouncif-Moungache  à propos de l’Espace européen des données 
de santé, et Philippe Vidal sur les enjeux sociétaux et territoriaux de l’e-santé. 

Angélique Tasca et  Pierre Mandon, Jeunes Européens Saint-Etienne nous parlent du Brexit 
qui n’ a pas fini de s’inviter dans les débats. Pour ce faire, ils nous présentent le livre récem-
ment paru d’Aurélien Antoine, directeur de l’Observatoire du Brexit  « Le Brexit, une his-
toire anglaise ». 

Enfin, la Journée internationale des droits des femmes, le 8 mars, née de luttes de femmes 
en Europe et aux Etats-Unis au début du 20ème siècle et officialisée par l’O.N.U en 1977,  
nous amène à mettre à l’honneur celles dont l’engagement dans la construction de l’Europe a 
été tout aussi décisif que celui des « Pères fondateurs ». 

Mais le quotidien des européens c’est aussi le devenir de la chasse à la glu, la gratuité de 
l’accès Wifi dans les collectivités locales pour tous les citoyens, et la Conférence sur l’avenir 
de l’Europe sur laquelle nous reviendrons dans nos prochaines éditions. 

Bonne lecture de ce numéro 11 d’EuropaLoire ! 

Colette MODION 

Vice-Présidente du Mouvement Européen Loire 

S’agissant de la cons-
truction de l’Europe, il 
est usuel d’évoquer les 
« Pères fondateurs », 
Jean Monnet, Robert 
Schuman, Konrad Ade-
nauer…, mais bien moins 
fréquemment les «Mères 
fondatrices ». Et pour-
tant le siècle dernier et 
surtout la période de l’ 
entre-deux-guerres a vu 
naître des mouvements 
européistes, animés par 
des femmes. Le plus con-
nu est l’Union paneuro-
péenne qui militait pour 
des Etats-Unis d’Europe. 
 
 
Parmi ces femmes, l’une 
d’elles, peu connue alors 
que son engagement n’a 
jamais failli depuis sa 
jeunesse, est surnommée 
la « grand-mère de l’Eu-
rope » car élue au Parle-
ment en 1979, à 86 ans, 
elle  y siègera jusqu’à sa 
mort . Il s’agit de Louise 
Weiss. 
 

Née en 1893 à Arras, dans 
une famille de la haute 
bourgeoisie républicaine et 
dreyfusarde,  Louise Weiss 
s’est rapidement engagée 
dans tous les combats du 
20ème siècle : pour la paix, 
pour le droit des femmes – 
et notamment le droit de 
vote-, pour l’Europe. 
 
De la création de la revue 
Europe nouvelle à l’issue de 
la première guerre mon-
diale, à son élection comme 
eurodéputée lors des pre-
mières élections euro-

péennes en 1979 sur la 
liste initiée par Jacques 
Chirac, elle n’aura de 
cesse de porter un mes-
sage en faveur d’une Eu-
rope unie et plus respec-
tueuse de l’égalité 
femmes-hommes. 
Par ailleurs journaliste et 
femme de lettres elle 
publie un « mémorandum 
sur l’Union fédérale euro-
péenne », dans lequel elle 
pose les fondements de la 
construction européenne, 
puis en 1968 « Mémoires 
d’une européenne ». Dans 
le second tome « Combats 
pour l ‘Europe 1919-1934 »  
elle plaide pour « une 
conscience européenne 
collective ». 
Doyenne du Parlement 
européen lors de son élec-
tion en 1979, elle en pré-
side la première session, 
sous la présidence de Si-
mone Weil. 
 

Louise Weiss 

https://ec.europa.eu/france/news/20200122/
https://ec.europa.eu/france/news/20200122/


Elle créera la fondation Louise Weiss 
en 1971, fondation qui remet un prix 
du même nom aux auteurs et institu-
tions oeuvrant pour la paix et pour 
l’Europe – parmi les lauréats Helmut 
Schmidt, Simone Veil, Jacques De-
lors, Médecins sans frontières…Elle 
restera eurodéputée jusqu’à sa mort 
en 1983. Le bâtiment principal du 
Parlement à Strasbourg porte son 
nom. 
 

 
 
Née en 1927 à Nice dans une famille 
juive non pratiquante et très laïque, 
Simone Veil connaît avec les siens 
l’enfer de la déportation à 
Auschwitz, en 1944.  Rescapée, avec 
seulement ses deux  sœurs, de re-
tour à Paris elle entreprend des 
études de droit, puis rencontre son 
époux Antoine Veil avec lequel elle 
n’aura de cesse de défendre la ré-
conciliation franco-allemande et la 
construction européenne, convaincue 
qu’elle seule permettra le maintien 
de la paix. Engagée en faveur des 
Droits de l’Homme, de la paix, elle 
soutient le Fonds européen de la li-
berté d’expression et la Fondation 
européenne de la science. 
 

Son investissement pour les droits 
des femmes – connu notamment par 
son combat pour le droit à l’avorte-
ment-  et de la solidarité entre 
femmes et hommes dépasse les fron-
tières de la France. Elue eurodépu-
tée en 1979 -tête de liste UDF à la 
demande de V. Giscard d’Estaing--, 
première femme présidente du Par-
lement européen de 1979 à 1982, elle 
entend rendre son action plus lisible 
auprès des citoyens , renforcer ses 
pouvoirs, améliorer son fonctionne-
ment vers plus de démocratie.  Après 
ces trois années de présidence, tou-
jours eurodéputée elle soutient 
l’élargissement de l’Europe et reste à 
la tête du service juridique du Parle-

ment. Elle appellera à voter oui pour 
le Traité de Maastricht. Son action 
est  officiellement reconnue par son 
entrée à l’Académie française en 
2010, puis son transfert au Panthéon 
en 2018. 
 
 

 

Née à Bruxelles en 1926,  d’une fa-
mille de la bourgeoisie, Eliane Vogel-
Prolsky s’engage dès ses études 
d’avocate terminées, dans la lutte 
pour les droits sociaux, pour le droit 
du travail, et notamment pour l’égali-
té femmes-hommes. 
 
Elle se déplace à travers l’Europe 
pour soutenir des luttes de femmes 
grévistes réclamant l’égalité de trai-
tements avec les hommes, à Rome, à 
Liège, dans les années 1960 à 1965. 
Elle participe à la Charte sociale du 
Conseil de l’Europe en 1961, réalise 
une enquête sur les femmes salariées 
en Europe, fait référence auprès de 
l’Organisation internationale du tra-
vail. Défenseuse des institutions eu-
ropéennes,  elle assure la promotion 
de l’Europe sociale et de la citoyen-
neté européenne. Si l’égalité des sa-
laires est régie par le Traité de Ver-
sailles en 1919, puis surtout par le 
Traité de Rome en 1957, l’article 119 
qui en prévoit l’application par chaque 
Etat membre n’était pas forcément 
appliqué. Elle en fera son « cheval de 
bataille » jusqu’à ce que la Cour de 
justice de l’Union européenne le dé-
clare invocable par les juridictions 
nationales, comme « principe fonda-
teur du droit européen ». 
Féministe, elle s’inscrit dans le Ré-
seau  européen Femmes dans la prise 
de décisions politique, économique et 
sociale, à l’initiative du concept de 
démocratie paritaire. Après la Con-
férence d’Athènes  organisée par ce 
réseau en 1992 et soutenue par la 
Commission européenne, elle signera 
la Déclaration d’Athènes, pour une 
plus grande représentation des 
femmes dans les instances gouverne-
mentales. Elle n’aura jamais été euro-
députée, mais aura milité comme 

« mère de l’Europe sociale », jusqu’à 
son décès en 2015. 
 

 
Née à  Rome en 1934, Sofia Corradi, 
de retour des 
Etats-Unis en 
1958 munie d’un 
master de droit 
comparé, ap-
prend à ses 
dépens que les 
diplômes obte-
nus dans un 
pays étranger 
ne sont pas 
validés en l’état 
dans le pays 
d’origine. Elle 
va ainsi œuvrer 
auprès des politiques, des académi-
ciens et des recteurs d’université  de 
son pays, puis au-delà, pour per-
mettre les échanges universitaires, 
convaincue  de la richesse et des 
opportunités suscitées par cette 
immersion dans un autre pays, une 
autre langue, une autre culture. Elle 
se bat aussi pour un système d’équi-
valences entre les universités euro-
péennes. 
Son action aboutit en partie en 1976 
par la reconnaissance en Italie des 
cursus d’études et diplômes universi-
taires d’étudiants italiens en France. 
Dix ans plus tard, Jacques Delors, 
président de la Commission euro-
péenne soutiendra la création du pro-
gramme Erasmus, « une de ces réali-
sations concrètes créant d’abord une 
solidarité de fait » (Robert Schu-
man). Sofia Corradi « la Mamma 
erasmus » n’aura jamais été élue et 
sera restée dans l’ombre, même si en 
2016,  la Fondation académique Euro-
péenne de Yuste, en Espagne, lui re-
met le prix Charles Quint, récompen-
sant des personnalités œuvrant pour 
la construction européenne. 

 
Née à Hambourg en 1954,  engagée 
en politique depuis  les années 90, 
Chancelière depuis 2005, présidente  
du Conseil de l’Union européenne 
(juillet à septembre 2020), Angela 
Merkel n’appartient pas aux 
«,visionnaires de l’Europe »,  mais 
elle l’incarne au niveau international, 
même si elle s’en défend. 
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Elle n’a pas eu le  projet d’une Europe 
forte sur le plan politique, mais elle 
est convaincue de son rôle primordial 
dans le maintien de la paix et dans la 
prospérité, comme de la nécessité 
d’une amitié franco-allemande forte.  
Elle défend une Europe qui travaille 

dans le respect des traités en cours, 
sans évoluer vers le fédéralisme, et 
qui doit faire coïncider intérêt natio-
nal et intérêt européen. Son position-
nement a su s’adapter aux défis ren-
contrés. Gestionnaire rigoureuse elle 
a veillé à ne pas creuser les déficits 
et  a contribué à la résolution de la 
crise grecque malgré quelques réti-
cences. Hostile à une plus grande 
intégration elle en a freiné l’évolution 
jusqu’à la crise de la Covid-19 pour 
laquelle elle a franchi le pas vers plus 
de solidarité, à travers le plan de 
relance. 
 

La place des femmes dans la politique 
européenne, un parcours commun :  
des femmes considérées comme les 
« mères de l’Europe »  se sont forte-
ment investies dans sa construction 
et à présent  d’autres dans sa gou-
vernance ; l’Union européenne a mené 
une politique publique communautaire 
d’égalité des sexes  résolument vo-
lontariste, notamment depuis le Trai-
té d’Amsterdam en 1997. 
 
 
 
Colette MODION 
 
 

La Directive européenne 2009/147/
CE, parfois désignée sous l’appella-
tion directive « oiseaux », vise no-
tamment à interdire les méthodes de 
capture ou de mise à mort non sélec-
tives car elles peuvent entraîner la 
disparition d’une espèce. 

Parmi les méthodes interdites figure 
la pratique de la chasse à la glu qui 
consiste à enduire de glu des ba-
guettes pour piéger les oiseaux. Une 
fois capturé, l’oiseau est nettoyé de 
sa colle et, s’il s’agit d’une espèce 
protégée, il est libéré. 

La directive prévoit cependant une 
possibilité de déroger à cette inter-

diction, en particulier lorsqu’il s’agit 
d’une pratique traditionnelle, et sous 
réserve du respect d’un certain 
nombre de conditions. 

Utilisée par la France dans le Sud du 
pays, la dérogation française en fa-
veur de la chasse à la glu est l’objet 
d’un contentieux ancien entre les 
chasseurs et la Ligue pour la Protec-
tion des Oiseaux (LPO). Une pre-
mière manche avait été gagnée par 

les chasseurs avec l’arrêt du Conseil 
d’Etat du 28 décembre 2018 qui, 
insistant sur l’encadrement très ri-
goureux mis en place, avait jugé légal 
l’arrêté autorisant la chasse à la glu 
dans 5 départements français. Tou-
tefois, saisi d’un nouveau recours de 
la LPO et de One Voice, le Conseil 
d’Etat a jugé plus prudent de deman-
der cette fois-ci l’interprétation de 
la Cour de Justice de l’Union Euro-
péenne au moyen d’un renvoi préjudi-
ciel avant de rendre un nouvel arrêt 
sur la question. 

La décision de la CJUE vient d’être 
rendue le 17 mars 2021.  

La Cour relève tout d’abord qu’une 
dérogation doit reposer sur une mo-
tivation claire et complète. Elle rap-
pelle que le caractère traditionnel 
d’une méthode de capture d’oiseaux 
ne suffit pas à justifier une déroga-
tion s’il n’est pas également établi 
qu’il n’existait pas de solution satis-
faisante alternative. En l’occurrence, 
la Cour suggère que d’autres options 
semblent possibles, même si cela est 
plus coûteux ou nécessite une évolu-
tion de la réglementation.  

En second lieu, et pour répondre au 
Conseil d’Etat, la Cour s’interroge sur 
l’interprétation d’un article de la di-
rective qui exige que la capture, la 
détention ou l’exploitation judicieuse 
de certains oiseaux s’effectue de 
manière sélective. Que faut-il en-
tendre par méthode sélective ? Se-
lon la Cour, « il convient de tenir 
compte non seulement des modalités 

de cette méthode et de l’ampleur des 
prises qu’elle implique pour les oi-
seaux non ciblés, mais également de 
ses éventuelles conséquences sur les 
espèces capturées en terme de dom-
mages causés, compte tenu des ob-
jectifs de protection poursuivis par 
cette directive » (§.62). Or selon la 
Cour, il est très vraisemblable 
« qu’en dépit du nettoyage, les oi-
seaux capturés subissent un dom-
mage irrémédiable » car la glu en-
dommage gravement le plumage de 
tous les oiseaux capturés (§.67). La 
conclusion est alors logique : la Di-
rective doit être interprétée comme 
s’opposant à une réglementation na-
tionale qui autoriserait une méthode 
de capture qui entraîne des prises 
accessoires susceptibles de causer 
aux espèces capturées non ciblées 
des dommages autres que négli-
geables. A cet égard, il importe peu 
que ces prises accessoires soit de 
faible volume et pour une durée limi-
tée.  

Ainsi éclairé, le Conseil d’Etat va 
pouvoir rendre un arrêt dont il y a 
tout lieu de penser qu’il mettra fin à 
la chasse à la glu…  

 

Daniel IMBERT-
MAGAND 

 

En savoir plus : 

https://curia.europa.eu/juris/document/
docu-
ment.jsf;jsessionid=F8C406D29B520FC683E44
40B5EA9F80E?

Chasse à la glu : C’est fini ? 
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https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=F8C406D29B520FC683E4440B5EA9F80E?text=&docid=238963&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=6171471
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=F8C406D29B520FC683E4440B5EA9F80E?text=&docid=238963&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=6171471
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=F8C406D29B520FC683E4440B5EA9F80E?text=&docid=238963&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=6171471
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=F8C406D29B520FC683E4440B5EA9F80E?text=&docid=238963&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=6171471


Existe-t-il une Europe de la santé 
est une question qui alimente 
nombre d’articles de doctrine. 

En tout état de cause, la crise sa-
nitaire engendrée par la pandémie 
a été un révélateur des insuffi-
sances de l’Union européenne en la 
matière, notamment compte tenu 
des compétences dont elle dispose.  

 

L’espace européen des données de 
santé proposé par la Commission 
européenne pour la période 2019-
2025 pourrait être l’une des ré-
ponses. Cet espace a ainsi pour 
objectif de permettre aux acteurs 
publics et professionnels de santé 
de disposer d’un accès élargi aux 
données de santé pour prendre les 
décisions les plus adaptées en ma-
tière de politique sanitaire, de con-
tribuer à l’amélioration des soins 
de santé et de la recherche. 2021 
est une année importante de ce 
point de vue. Loin d’offrir une 
étude exhaustive sur un sujet aussi 
vaste, nous proposons un focus sur 
quelques éléments importants. 

 

L’espace européen des données de 
santé plus que tout autre espace 
en voie de constitution nécessite 
que les institutions de l’UE assu-
rent un espace dans lequel les don-
nées circulent le plus librement 
possible tout en assurant un cadre 
protecteur pour les individus. L’ac-
tion de l’Union européenne implique 
des initiatives importantes et 
structurelles visant notamment à 
élaborer un cadre de gouvernance 

pertinent, à veiller à la qualité des 
données et à leur interconnexion 
ainsi qu’en finançant les infrastruc-
tures et les technologies qui sous-
tendent cet espace.  

 

Du point de vue de la gouvernance, un 
certain nombre de travaux ont été 
menés afin de déterminer le cadre 

pertinent per-
mettant de faci-
liter les utilisa-
tions primaires 
et secondaires 
des données. La 
mise à disposi-
tion des don-
nées, le partage 
des données ou 
encore la réutili-
sation des don-
nées du secteur 
public sont au-
tant de principes 
structurants 
permettant l’ins-
tauration de cet 
espace.  

 

De plus, les données de santé doivent 
être de qualité. Celle-ci se mesure à 
l’aune de certains principes énoncés 
dans le cadre de la construction d’un 
espace européen de la recherche. 

 

Ainsi est-il nécessaire qu’elles soient 
faciles à trouver, accessibles, intero-
pérables et réutilisables (FAIR). 
L’interopérabilité est ainsi une com-
posante essentielle du fonctionne-
ment de cet espace. Il est capital 
que les diverses sources de données 
de santé (par exemple les dossiers 
médicaux électroniques, les diffé-
rents registres, les divers outils in-
formatiques et numériques) puissent 
circuler entre les différents sys-
tèmes d’information. Les systèmes 
informatiques et les termes utilisés 
(interopérabilité sémantique) doivent 
en effet être pensés afin que cette 
circulation soit effective. L’intercon-
nexion des systèmes d’information et 
l’interopérabilité sont indissociables. 

 

En outre, les institutions de l’Union 
européenne ont entrepris un travail 
d’envergure quant aux éléments qui 
sous-tendent l’instauration d’espaces 

européens et notamment en ma-
tière de santé. Elles doivent en 
effet penser aux investissements 
lourds sur les infrastructures et 
les technologies relatives au numé-
rique et à l’intelligence artificielle 
tel que le projet génomique.  

 

Cependant, la constitution d’un es-
pace européen des données de san-
té ne peut évidemment pas être 
pensé sans veiller à la protection 
des données personnelles. Dès lors, 
celui-ci doit se fonder un système 
permettant une protection adé-
quate et une portabilité des don-
nées pour les individus. Le Comité 
Européen de Protection des Don-
nées (CEPD) s’est notamment pro-
noncé par la voie d’un avis conjoint* 
sur le réseau « santé en ligne » qui 
permet en particulier d’améliorer 
l’interopérabilité des systèmes de 
santé numériques nationaux lors du 
partage des données des patients 
provenant des prescriptions élec-
troniques, du dossier des patients 
et des dossiers de santé informati-
sés en soulignant la nécessité de 
protéger les données personnelles. 
La gouvernance, la détermination 
de ce qu’est un traitement des don-
nées personnelles ou encore la dé-
termination exacte des différents 
responsables de traitement de don-
nées sont autant de questions fon-
damentales qu’il convient de traiter 
correctement et avec un niveau 
d’exigence certain afin que cet es-
pace soit considéré comme un lieu 
privilégié dans lequel les individus 
se sentent protégés conformément 
aux valeurs européennes.  

 

Mouna MOUNCIF-MOUNGACHE 

 

Maître de confé-
rences en droit public 

Faculté de droit-
Université Jean Monnet-
Saint-Etienne 

 

* Avis conjoint 1/2019 de l’EDPB et du 
CEPD concernant le traitement des 
données des patients et le rôle de la 
Commission européenne dans l’infras-
tructure de services numériques dans le 
domaine de la santé en ligne. 

L’Espace européen des données de santé : 
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I -Télémédecine, e-santé, patient 
connecté : vers une montée en 
charge sociétale, territoriale et 
économique… 

 
Depuis le début des années 1990, 
tout un univers lexical s’est dévelop-
pé pour qualifier cette tendance 
croissante à une insertion toujours 
plus grande du numérique dans le 
domaine médical et plus largement, 
celui de la santé. Santé connectée, 
santé numérique, santé en ligne, san-
té mobile, télésanté, télésurveillance 
médicale, cybersanté, télémédecine, 
téléchirurgie, e-santé, m-santé, pa-
tient connecté (…), autant de termes 
attestant l’impact du numérique dans 
un domaine si essentiel pour la quali-
té de vie et si décisif en termes 
d’aménités territoriales. A grands 
coups de programmes européens, 
d’avancées nationales et d’expéri-
mentations régionales et avec l‘appui 
d’un secteur privé ayant identifié un 
filon prometteur, l’offre médicale 
s’est étoffée et complexifiée dans 
un environnement numérique lui-
même très évolutif. Du côté des 
usages, comme pour d‘autres sec-
teurs (tourisme, culture, mobilités, 
travail, éducation) les pratiques pro-
gressent et se normalisent peu à peu. 
Cette montée en charge s’est faite 
en une trentaine d’années, trois dé-
cennies au cours desquelles l’Europe 
a apporté une contribution impor-
tante. 

Le temps de la télémédecine dans 
les années 1990 sur des logiques 
nationales 
Dans les années 1990, la rencontre 
entre le numérique et le médical 
était surtout une affaire de profes-
sionnels. La première du genre en 
Europe est à l’initiative du profes-
seur Lareng qui créera en 1989, 
l’Institut Européen de Télémédecine 
au CHU de Toulouse. En dépit du 
« caractère européen » de l’intitulé, 
la concrétisation de la télémédecine 
relevait plutôt d’une configuration 
nationale et concernait principale-
ment les activités hospitalières.  

La e-santé depuis 2000 avec l’ar-
rivée des informations médicales 
en provenance du privé 

Peu à peu, à partir des années 
2000, progression du numérique 
oblige, la télémédecine s’est faite 
absorber, en tant qu’intitulé géné-
rique, par la e-santé. Cette encap-
sulation terminologique n’écarte 
pas, évidemment, les pratiques de 
téléconsultation et de téléexper-
tise des professionnels de santé 
consacrées en droit français à par-
tir de 2004. Ce changement de pa-
radigme a permis de mieux prendre 
en compte les pratiques de télésan-
té délivrant des informations médi-
cales et, finalement, de considérer 
les initiatives émanant du secteur 
privé, en particulier du milieu des 
startups qui s’invitent désormais 
fortement dans l’écosystème orga-
nisationnel de l’offre de soin. La fin 
des années 2000 est le moment 
choisi par la Commission pour  an-
noncer un engagement plus fort de 
l’Europe  autour de la nécessité de 
« faire accepter la télémédecine », 
de lui « apporter une certaine clar-
té juridique » et de « faciliter le 
développement du marché. ».   

L’arrivée du patient connecté à 
partir de 2010 : vers la cons-
truction d’un marché européen de 
la santé connectée. 

Ainsi, l’Europe va à sa mesure ac-
compagner le mouvement et appor-
ter une contribution importante à 
de nombreuses études de R&D, à 
partir de 2011, sur le développe-
ment d'applications de téléméde-
cine et de télésanté afin que le 
marché du patient connecté puisse 
se développer. 

L'environnement numérique des indi-
vidus (smartphone, environnements 
connectés) de même que leur litté-
ratie (compétences d’usage) s’amé-
liorant, l’hypothèse d’un marché eu-
ropéen de la santé connectée de-
vient une réalité. Le dossier médical 
partagé entre patient et profession-
nel permet de s’acculturer à ces 
nouvelles solutions numériques. L’ère 
du quantified self (ou la mesure de 
soi) est apparue et le patient lui-
même est devenu un acteur de la 
chaîne de soin dans sa capacité à 
donner ou recueillir en temps réel 
des informations médicales pouvant 
être rapidement interprétées par 
les professionnels de santé. Se pose 
dès lors la question des données de 
santé et de la « privacy ». En la ma-
tière, l’Europe va investir très for-
tement le sujet pour en faire à par-
tir de 2018 (RGPD) un des princi-
paux axes d’intervention de sa poli-
tique e-santé. D’un point de vue ter-
ritorial, à peu près partout en Eu-
rope, trois grands défis sont identi-
fiés : lutter contre les déserts mé-
dicaux, moderniser l’offre de santé 
au sein des territoires, anticiper le 
vieillissement des populations. Là 
encore, l’Europe apporte sa contri-
bution. 

 

II- Trois registres d’engagements 
territoriaux : curatif ; innovant; 
préventif 

Le numérique au service de la 
lutte contre “les déserts médi-
caux” : registre curatif 

Ce registre de justification est 
d’abord celui du faire à distance. On 
se trouve ici dans une logique qui 
entérine l’idée de l’inégale réparti-
tion territoriale de l’offre de soin et 
où le numérique peut en effet per-
mettre à des habitants vivant dans 
des territoires mal pourvus (souvent 
ruraux) d’accéder tout de même à 
une offre de soin distante, notam-
ment pour l'établissement de dia-
gnostics et de suivi des pathologies. 
Ici, le patient va peu à peu transfor-
mer son habitation connectée en 

Les enjeux socio-territoriaux de l’e-santé : 

contributions européennes  



Les enjeux socio-territoriaux de l’e-santé : 

Contributions européennes 
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COVID 19 : Un certificat pour voyager plus librement 

Le 17 mars 2021, la Commission eu-
ropéenne a présenté une proposition 
visant à créer un certificat vert 
numérique pour faciliter la libre 
circulation durant la pandémie.  
 
Ce certificat, numérique ou sous 
format papier, attestera que le por-
teur a été vacciné, qu’il a fait l’objet 
d’un test négatif à la COVID ou qu’il 
en est guéri. 

Il contiendra le minimum de données 
requises (nom, date de naissance, de 
délivrance, informations pertinentes 
sur le vaccin) et un identifiant unique.  
Sauf exception, le certificat permet-
tra de circuler dans un Etat membre 
sans plus de restrictions que les na-
tionaux. Il pourrait sans doute aussi 
être reconnu dans d’autres pays et 
par l’organisation internationale des 
transports aériens (OACI). 

Toutefois, il faut encore que le Parle-
ment européen et les Etats membres 
approuvent la proposition. Quant au 
déploiement logistique, il risque de 
prendre un peu de temps. A suivre donc. 
 
Daniel IMBERT-MAGAND 
 
 
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/
coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-
europeans/covid-19-digital-green-certificates_fr 

cabinet médical et sa relation aux 
professionnels de santé sera fi-
nalement plus distancielle que 
présentielle. Un peu sur le même 
registre que celui de l’e-
administration, il s’agit dans ce 
cas de créer une proximité rela-
tionnelle médiée H24 par le nu-
mérique à défaut d’une proximité 
physique aux différents services 
de santé. L’Europe a investi le 
sujet par l’établissement de son 
programme « Support to reforms 
in health workforce field - Initia-
tives on medical deserts » de 
mars 2020.  

Le numérique au service d’une 
réinvention de la médecine de 
proximité : registre innovant 

Un autre registre moins 
“défensif” apparaît dans les dé-
marches qui s’engagent au sein 
des territoires. Celui qui consiste 
à considérer que le numérique va 
permettre de réinventer la mé-
decine de proximité, notamment 
par l’établissement de tiers lieux 
médicaux extrêmement bien con-
nectés permettant une grande 
transversalité entre le local et le 
global, les professionnels de san-
té et les patients eux-mêmes, 
dans un continuum assuré par une 
organisation qui marque physique-
ment le territoire de son em-
preinte. Ici, il n’est plus question 
de “désertification médicale” 
mais de réinventer une offre 
territoriale de santé dans un dis-
positif faisant du numérique l’élé-
ment indispensable de cette mise 
en commun. Ce registre innovant 
ne s’applique pas à des territoires 

qui seraient en déprise médicale mais 
plutôt aux territoires de l’urbain 
métropolisé désireux de proposer 
une offre de soin diversifiée et per-
mettant une approche plus holiste de 
la question. Des projets de « e-
health Living Lab » sont désormais 
co-financés par l’Union Européenne 
sur des fonds FEDER à l’image 
du (Wallonia e-health Living Lab).  

Le numérique face au vieillissement 
des populations au sein des terri-
toires : registre préventif 

Enfin un dernier registre justifiant 
un investissement de l’Europe, celui, 
plus prospectif d’une anticipation des 
problèmes territoriaux, en particu-
lier ceux liés au vieillissement de la 
population et à l'augmentation des 
maladies chroniques inhérentes avec 
l’avancée en âge. L’hypothèse est 
qu’une  grande partie de la population 
âgée nécessitera un suivi médical 
important, tout en ayant la capacité 
de continuer à vivre en autonomie 
dans leur domicile. L’Europe va inves-
tir le thème dans le cadre d’une dia-
lectique de l’autonomisation des pa-
tients plutôt que sous celui de son 
délaissement. Dans une perspective 
d’anticipation des problèmes, l’Eu-
rope engage aussi un programme am-
bitieux intitulé EIT Health (KIC 

Vieillissement actif et en bonne 
santé -Horizon 2020) dont l’objec-
tif est de renforcer la capacité 
d’innovation de l’Europe sur le su-
jet.  

 

III -Conclusion : en attendant la 
5G, l’Internet des Objets (IoT), 
les robots, le transhumanisme 
 
Au terme de cette note, il apparaît 
clairement que l’Europe a dès le 
départ investi la question de la 
santé à l’heure numérique. Les im-
pacts territoriaux de ces pro-
grammes sont importants car ils 
œuvrent dans le sens d’une plus 
grande justice spatiale et d’une 
meilleure attractivité territoriale. 
Dans le cadre de sa nouvelle stra-
tégie de connectivité autour de la 
5G intitulé la « Gigabit society » 
pour 2025, l’Europe place d’ailleurs 
l’e-santé dans le trio de tête des 
usages et services attendus aux 
côtés de l’énergie et des véhicules 
autonomes… La téléchirurgie com-
mence à s’envisager autrement que 
sous la forme d’une hypothèse. 
L’histoire de l’e-santé ne fait que 
commencer et l’Europe en fait par-
tie intégrante… 

Philippe VIDAL 

Professeur des Universités 
en Géographie, Université Le 
Havre Normandie, 

UMR IDEES 6266 
Responsable du lot 1 du 
projet EDETEN (Enjeux du 
Développement de la E-Santé en Normandie), 
financé par l’Union européenne dans le cadre 
du programme opérationnel FEDER/ FSE 
2014-2020  

https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans/covid-19-digital-green-certificates_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans/covid-19-digital-green-certificates_fr
https://ec.europa.eu/info/live-work-travel-eu/coronavirus-response/safe-covid-19-vaccines-europeans/covid-19-digital-green-certificates_fr


Le Brexit, une histoire anglaise 

Le Brexit est un sujet qui a fait cou-
ler beaucoup d'encre depuis 2016 et 
qui a majoritairement été analysé 
d'un œil politico-économique, éclip-
sant totalement l’analyse juridique du 
paysage médiatique. Ainsi, comme l’a 
rappelé le Professeur de droit public 
et Directeur de l’Observatoire du 
Brexit Aurélien ANTOINE, il est 
impératif de regarder un évènement 
sous un angle pluridisciplinaire pour 
reconstituer l’ensemble de cette 
histoire et adopter la méthode la 
plus scientifique possible. Une dé-
marche qu’il s’est tenu d’adopter, lors 
d'une conférence organisée par les 
sections du Rhône, de l'Isère et de 
la Loire du Mouvement européen le 
1er mars dernier, et qui est indispen-
sable face à un mouvement qui a sus-
cité de nombreux élans émotionnels : 
Entre colère, incompréhensions et 
inquiétudes voire, pour d'autres, une 
forme d'espoir. 

 

Retracer l’histoire du Brexit d'une 
façon la plus limpide possible, malgré 
les nombreux soubresauts de cette 
péripétie n'est pas une chose aisée, 
car il est indéniable que le Brexit 
n’est pas un évènement inattendu, 
mais bien le fruit d’une approche 
historique, politique, et économique 
propre au Royaume-Uni qui remonte 
au règne de Guillaume Le Conquérant 
en 1066 ! Nous l’aurons donc compris, 
derrière le Brexit se cache une his-
toire, ou du moins des histoires, celle 
d’une puissance anglo-saxonne et 
celle d’une organisation régionalisée 
regroupant, désormais l’histoire de 
27 autres États.  

 

Ainsi, il convient de raisonner à par-
tir du fondement sur lequel le di-
vorce entre l'Union et les Britan-
niques s'est réalisé.  

 

Mis en place par le Traité de Lis-
bonne en 2009, l'article 50 du 
TFUE prévoit en effet que "Tout 
État membre peut décider, con-
formément à ses règles constitution-
nelles, de se retirer de l'Union". À 
peine une décennie plus tard, le 

Royaume-Uni entendait utiliser cette 
porte de sortie, par laquelle les réti-
cences à l'égard de l'Union allaient 
enfin pouvoir se maté-
rialiser. Pour quelles 
raisons ? Des élé-
ments de réponses 
prennent racine dans 
le contexte d’adhésion 
du Royaume-Uni. Mal-
gré une majorité ex-
primée au Parlement 
en 1974, il semblerait 
que la nouvelle n’ait 
pas fait l’unanimité au 
près des concitoyens 
britanniques - ni au-
près du Général De 
Gaulle rappelons-le. 

 

La question se pose 
donc : Face à un projet si ambitieux 
et fédéraliste que se veut la cons-
truction européenne, était-il judi-
cieux que le Royaume-Uni adhère 
aux Communautés européennes ? La 
réponse est loin d'être évidente mais 
il est certain que les Britanniques 
n'étaient pas à leur bonne place : "Ils 
auraient dû avoir un partenariat spé-
cifique plutôt que de passer par une 
relation toujours plus étroite", es-
time le Professeur ANTOINE. 

 

Mais plusieurs paradoxes demeu-
rent: Alors que le Royaume-Uni sem-
blait marcher de pair avec l'Union 
sur la façon de porter une économie 
libérale et une politique monétaire 
plutôt rigide, alors qu'il menait la 
danse comme il l'entendait - en choi-
sissant de ne pas adhérer à la mon-
naie unique, ni d’intégrer l’espace 
Schengen –, alors qu'il avait tout à y 
gagner sur le plan diplomatique, fi-
nancier et sur les échanges commer-
ciaux, c’est bien le Brexit qui l’a 
pourtant emporté ! Il est donc indé-
niable que le sujet de la souveraineté 
demeure l'axe le plus rebutant et le 
plus discordant depuis les prémices 
de la construction européenne.  

 Quoi qu’il en soit, malgré la perte 
d'un membre important, l'Union eu-
ropéenne n'a pas pour autant perdu 

n°11 
Page  7 

son souffle. Un tournant social 
s'est engagé ces dernières an-
nées et certains entrevoient une 
lueur d'espoir auprès du couple 
franco-allemand. Néanmoins, 
l’avenir de l’Union restera encore 
fragilisé tant qu’une politique éco-
nomique austère primera au dé-
triment de la prise en compte de 
certains enjeux notamment envi-
ronnementaux.  

 

Force est de cons-
tater que le virage 
du Brexit, bien 
qu’inédit, n’est pas 
anodin et forme un 
processus complexe. 
Le Royaume-Uni est 
encore loin de faire 
table rase de son 
passé communau-
taire, et sa législa-
tion est encore en-
tremêlée à celle du 
droit de l’Union eu-
ropéenne. Malgré la 
séparation, l'em-
preinte historique 
et juridique per-
dure...  

 

Qu'en est-il de l'avenir de la 
Convention européenne de sau-
vegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales ?  

Le mouvement du Brexit a fait 
naître des appréhensions impor-
tantes vis-à-vis de l'adhésion du 
Royaume-Uni à des traités inter-
nationaux plus particulièrement 
s'agissant de Convention euro-
péenne de sauvegarde des liber-
tés fondamentales. Pour le ju-
riste, avec ce qu'il s'est passé 
sur le Brexit, il n'y aura pas ce 
débat sur la table. D'une part, 
toute une œuvre juridique et ju-
risprudentielle est construite et 
d'autre part, le Royaume-Uni est 
un des États les moins condamnés 
par la Cour européenne des droits 
de l'homme. 

 

Angélique TASCA 

 

 

 

 

Pierre MANDON 

Les Sections Lyon, Isère et Loire du Mouvement Européen, en partenariat l'Université Populaire 
Européenne de Grenoble (UPEG) et l'Observatoire du Brexit, ont organisé conjointement un cycle de 

conférences sur le Brexit. 

Le 1er mars 2021, Aurélien ANTOINE, Professeur de droit public à l’Université Jean Monnet de 
Saint-Etienne, était invité à parler de son ouvrage récent « le Brexit, une histoire anglaise » lors 

d’une visio animée par Daniel IMBERT-MAGAND.  

Les propos tenus ce jour là ont inspiré les auteurs de l’article. Angélique TASCA et Pierre MANDON 
sont étudiants au Collège de Droit de Saint-Etienne et Membres des Jeunes Européens Saint-Etienne 



Mouvement Européen 

Le Mouvement Européen France est une 
association créée en 1949. Trans 
partisane, elle a pour objectifs de 
mieux faire connaître l’Europe et de 
faire vivre un débat public pluraliste. 
Elle comporte une branche ouverte aux 
jeunes de 16 à 35 ans (Jeunes 
Européens France), désireux de 
défendre le projet européen.  

En adhérant au MEF, je rejoins celles et 
ceux qui veulent promouvoir une Europe de 
paix et de prospérité pour tous :  
 
Pour adhérer ou faire un don :  
loire@mouvement-europeen.eu 
 
 
Le Mouvement Européen 
France étant reconnu 
d’Intérêt général, les 
adhésions et dons donnent 
lieu à l’établissement d’un 
reçu fiscal de 66% de leur 
montant).  
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Quelques idées de lecture : 

Des livres écrits par ou sur les femmes fondatrices de l’Europe  
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A propos d’Angela Merkel : 
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Colette MODION 

L‘Europe dans mon quotidien : WiFi4EU - Wi-Fi gratuit pour les européens   

 L'initiative « WiFi4EU Promotion de la connectivité internet dans les 
communautés locales » vise à fournir un accès Wi-Fi public gratuit 
pour des citoyens et des visiteurs des collectivités des Etats membres 
de l’UE et des pays de l'EEE participants (Norvège et Islande).  Le financement affecté à cette initiative provient principalement du 
Fonds pour l'interconnexion en Europe (« Connecting Europe" CET Te-
lecom) 

https://ec.europa.eu/inea/en/connecting-europe-facility/cef-telecom.  Ce fonds est un instrument clé de l'UE pour faciliter l'interaction 
entre les administrations publiques, les entreprises et les citoyens, en 
déployant des infrastructures de services numériques. Les projets 
soutenus doivent contribuer à la création d'un écosystème européen 
de services numériques interopérables et interconnectés qui soutien-
nent le marché unique numérique. 

Dans le cadre de l’initiative WiFi4EU les municipalités bénéficiaires reçoi-vent un chèque de 15 000 euros à uti-liser pour installer un point d'accès Wi-Fi opérationnel dans les 18 mois suivant l'attribution du chèque. 120 millions d'euros ont ainsi été affectés à l’opération entre 2018 et 2020.  
 

Dans le département de la Loire près de 94 communes ont à ce jour 
demandé à bénéficier de cette opération !   La liste de ces communes peut être consultée à partir de ce lien :  
https://wifi4eu.ec.europa.eu/#/list-municipalities  

Pour plus d’information : https://wifi4eu.ec.europa.eu/#/home 

Adhérez au  

Mouvement europée
n : 

 

https : //m
ouvement-europee

n.eu/ 

Le saviez-vous ?  
Le Comité économique et social européen (CESE), organe consultatif de l'UE, se compose de représentants d'organisa-
tions de travailleurs et d’employeurs et d’autres groupes d’intérêts. Il transmet des avis sur des questions européennes 
à la Commission, au Conseil de l’UE et au Parlement européen et sert ainsi de lien entre les instances de décision et les 
citoyens de l'UE. 

https://europa.eu/european-union/about-eu/institutions-bodies/european-economic-social-committee_fr 

https://ec.europa.eu/inea/en/connecting-europe-facility/cef-telecom
https://wifi4eu.ec.europa.eu/#/list-municipalities
https://wifi4eu.ec.europa.eu/#/home
https://mouvement-europeen.eu/

